
«Quiz multi sports»

Règlement du «quiz multi sports» 2023-2024

Article 1 – Organisation

La commission permanente sport (CPS) de la FNASCE organise à compter de novembre

2023 (voir calendrier – article 2) un «quiz multi sports» en ligne via la plateforme gratuite

kahoot.com.

Installer l'application Kahoot «en amont» du rendez-vous : suivre la fiche procédure.

Le «quiz multi sports» est composé de questionnaires à choix multiples sur divers thèmes

qui permettent aux participants de jouer simultanément.

Chaque responsable d’ASCE vérifiera que toutes les règles énumérées ci-dessous sont

bien respectées et notamment les informations quant aux participants.
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«Quiz multi sports»

Article 2 – Calendrier

Intitulé du jeu Date de lancement
Dates du 

quiz multi sports
Date de fin du 

quiz multi sports
Diffusion 

des résultats

Quiz multi sports Vendredi 17/11/2023

1er - Jeudi 23 novembre

2023 à 13h00

puis :

le 3e jeudi de chaque mois

de :

2
e
 – Janvier 2024

3e – Mars 2024

4e – Mai 2024

5e – Septembre 2024

à 13h00

- Septembre 2024 Après chaque quiz

Article 3 – Participation

Le «quiz multi sports» est ouvert aux adhérents des ASCE et leurs ayants-droit.

Pour les modalités de participation suivre la fiche sur le site de la FNASCE.

La participation à ce quiz implique l’acceptation et l’application de ce règlement.

Article 4 – Le «quiz multi sports» et ses règles

Le but est de proposer, de novembre 2023 à septembre 2024, aux adhérents des ASCE et

leurs ayants-droit des quiz sur des thèmes multi sports.

Un lien ZOOM sera diffusé aux ASCE la semaine qui précède le quiz multi sports.

Les réponses aux questions se feront  dans un temps imparti. L’attribution des points se

fera en fonction de la justesse et de la rapidité de réponse aux questions.

Le vainqueur sera celle ou celui qui comptabilisera le plus de points, une fois le quiz multi

sports terminé.

Un classement sera effectué à l’issue de chaque quiz multi sports.

Un classement complémentaire sera effectué à l’issue des 5 quiz multi sports.
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Article 5 – Les modifications éventuelles

Les organisateurs se réservent le droit  à tout moment, d’apporter toute modification au

règlement si les circonstances l’exigent. 

Dans  ce  cas,  ces  modifications  seront  immédiatement  portées  à  la  connaissance  des

ASCE qui en informeront leurs adhérents.

Article 6 – Publication des résultats

Date de fin du tournoi : fin septembre 2024.

Les scores des quiz multi sports seront générés automatiquement par l’application et le 

classement sera établi par la commission permanente sport (CPS).

Ils seront ensuite publiés sur le site de la FNASCE.

Article 7 – Les récompenses

Des récompenses seront attribuées aux 3 premiers de chaque quiz multi sports.

Les récompenses individuelles sont limitées à 2 par participant.

Après chaque quiz multi sports:
- récompenses individuelles:

- 1er prix : 1 chèque cadeau de 50 €.

- 2e prix : 1 chèque cadeau 30 €.

- 3e prix : 1 chèque cadeau de 20 €.

- 1 chèque cadeau de 100 € à l’ASCE la plus représentée (limité à 2 chèques cadeau par 

ASCE).

À l’issue des cinq quiz récompenses finales pour les ASCE les plus représentées:
- 1 chèque cadeau de 200 € pour la 1ère,

- 1 chèque cadeau de 120 € pour la 2e,

- 1 chèque cadeau de 80 € pour la 3e.
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